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Maghreb Canada Express   à l’adresse:  

Maghreb Canada express  
530, de l’Église 

C.P. 91, Succursale de Verdun 
Montréal (Québec) 

H4G 3E1 

Maghreb Canada Express a besoin de votre Soutien 

 
 

 

 

 

Savez-vous q’un Ambassadeur n’a prati-
quement pas le droit de faire de déclara-
tions politiques et de se livrer à des activi-
tés diplomatiques normales avant la pré-
sentation de ses lettres de créances? C’est ce 
qui expliquerait l’Offensive de M. Tangi 
au Québec à partir du 11 septembre der-
nier, jour où il venait tout juste de présen-
ter ses lettres de créances à la Gouverneure 
Générale du Canada! 

Le nouvel ambassadeur du Maroc au Ca-
nada, M. Mohamed Tangi, a rencontré, le 
13 septembre 2003, à Montréal, le Premier 
ministre québécois, M. Jean Charest. 

Cette rencontre vient couronner une série 
d’entrevues que l’ambassadeur Tangi a eue 
avec de hauts responsables de la «Belle 
Province» depuis le 11/09/03, jour où il a 
présenté ses lettres de créance en tant 
qu’ambassadeur du Maroc à la Gouver-
neure générale du Canada, Mme Adrienne 
Clarkson dans la ville de Québec  

L’entretien d’une demi-heure que le Pre-
mier ministre Charest a accordé à M. Tangi 
alors qu’il était en plein congrès de son 
parti, le Parti libéral du Québec (au pouvoir 
dans la province depuis avril dernier), a été 
l’occasion de mettre l’accent sur l’intérêt 
que cette province francophone canadienne 
accorde à sa relation avec le Royaume, et 
sur la place qu’occupent de plus en plus les 
originaires du Maroc au sein de leur nou-
velle société d’accueil. 

Lors de cette ren-
contre, M. Charest a 
mis en exergue les 
«sentiments pro-
fonds d’amitié et 
d’estime qu’il a pour 
le Maroc», expli-
quant que ces senti-
ments remontent au 
temps où il fréquen-
tait l’université aux 
côtés de camarades 
m a r o c a i n s . 
Dans une déclara-
tion à la MAP, M. 
Tangi a souligné 
qu’il a «ressenti» 
cette même marque 
d’estime vis-à-vis du Maroc chez les autres 
interlocuteurs qui l’ont reçu dans le cadre 
de cette série de rencontres de courtoisie et 
de travail qu’il a entamée juste après son 
accréditation par le chef d’Etat canadien, 
Mme Clarkson. 

M. Tangi a eu ainsi un entretien, à Québec, 
avec le lieutenant gouverneur du Québec, 
Mme Lise Thibault, ce plus haut dignitaire 
au plan protocolaire de la province que le 
système parlementaire en place reconnaît 
comme étant le représentant de l’autorité 
au Québec. 

A Montréal, M. Tangi a notamment ren-
contré Mme Monique Gagnon-Tremblay, 
vice-premier ministre et ministre des Rela-
tions internationales (responsable de la 
francophonie), et Mme Michelle Cour-
chesne, ministre des relations avec les ci-

toyens et de l’immigra-
tion. 

«Tous les hauts responsables 
que j’ai rencontrés, m’ont fait 
part de leur grande estime 
pour notre pays et de l’image 
de marque dont il jouit sur le 
plan international, surtout en 
cette période de turbulences 
que traverse la planète», a 
assuré M. Tangi.  

Les interlocuteurs de 
l’ambassadeur de Sa 
Majesté, et à leur tête 
Mme Lise Thibaut, s’in-

téressent également à l’évolution du Maroc 
et «se félicitent que, malgré les événements du 16 
mai, le Maroc s’est ancré dans son processus de 
démocratisation et d’ouverture, qualités pour les-
quelles il était déjà connu et apprécié», dit encore 
M. Tangi.  

Et d’ajouter que «les positions prises par le Roi 
Mohammed VI ont rassuré les responsables de ce 
pays, qui après un moment de crainte, se sentent à 
l’aise que le Maroc n’ait pas été dévié de sa marche 
démocratique». 

En ce qui concerne la communauté maro-
caine vivant au Québec (province où se 
concentre la majorité des originaires du 
Maroc au Canada), l’accent a été mis lors de 
ces entretiens sur l’importance de cette 
communauté dont on a souligné la «qualité 
de sa contribution au développement du 
Québec aux niveaux économique, culturel, 

intellectuel et technique». 

Avec un «apport» annuel de quelque 5.000 
personnes, le Maroc figure à présent parmi 
les principales sources d’immigration pour 
le Québec. 

Evoquant les liens que gardent les Maro-
cains avec leur pays natal, M. Tangi a relevé 
que «les responsables québécois veulent 
aussi voir cet attachement se maintenir au 
profit du développement des relations éco-
nomiques entre le Maroc et le Québec». 
 
Pour les autorités québécoises, «la commu-
nauté pourrait ainsi servir de locomotive, 
être un pont d’investissement au Maroc, de 
transfert de technologie».  

Autrement dit, «elle peut ainsi jouer un rôle de 
lien solide entre son pays d’origine et son pays d’a-
doption», note encore M. Tangi. 

Ces rencontres ont également permis aux 
responsables québécois d’exprimer à l’am-
bassadeur du Maroc leur volonté et leur 
disponibilité de travailler avec lui afin de 
renforcer et de diversifier les relations qui 
existent entre le Maroc et le Québec. 
Aussi, les deux parties ont convenu d’inves-
tir d’autres domaines que le traditionnel 
monde marocain de l’éducation et de la 
formation «qui a occupé jusqu’à présent 
une place assez prépondérante dans nos 
relations» a fait remarquer le nouvel ambas-
sadeur du Royaume au Canada. 

Source :MAP 

L’ Ambassadeur du Maroc au 
Canada, M. Mohamed Tangi 

L’Équipe de M. Tangi vient d’être renfor-
cée par deux diplomates de carrière.  

Il s’agit de M. Mohammed Aziz Mouline  
(Conseiller politique) et M. Salim Lahjomri 
(Conseiller en communication). 

Diplômé de l’Université de Massachusetts 
(Maîtrise en Sciences Politiques), M. Mou-
line a été tout récemment Conseiller au 
département de coopération multilatérale, 
au Ministère des affaires étrangères et de la 
coopération (Rabat). 

Il avait occupé auparavant les postes sui-
vants: 

1) Conseiller politique à la Mission du 
Maroc auprès des N.U;  

2) Premier secrétaire à la mission du 
Maroc auprès des Nations Unies à 
New York;  

3) Chef du Service juridique de la 
Royal Maroc à New York ; 

4) Chargé d’études au sein de la repré-
sentation de la Royal Air Maroc à 
New York. 

De son côté, M. Lahjomri est diplômé de 
l’Institut Supérieur d’Information et de 

Communication de Rabat (Diplôme des 
études supérieurs en Information et Com-
munisation) et licencier ès Sciences Écono-
miques de l’Université Mohammed V, de 
Rabat. 

Avant d’être affecté à Ottawa, M. Lahjomri 
avait exercé tour à tour les fonctions suivan-
tes: 

1) Administrateur à la Direction Géné-
rale des Relations Multilatérales et de 
la Coopération Globale, au Ministère 
des Affaires Etrangères et de la Coo-
pération; 

2) Administrateur à la Direction des 
Affaires Américaines (Service Cana-
da);  

3) Administrateur au Secrétariat général 
du Ministère de l’Équipement;  

4) Journaliste dans le quotidien casa-
blancais  l’Économiste. 

Par ailleurs, nous avons appris le départ de 
Mme Widad Douab au terme de sa mission 
à Ottawa. 

Mme Douab était secrétaire du prédécesseur 
de M. Tangi, M. Abdelkader Lecheheb.  
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Staff  de l’Ambassade du Maroc à Ottawa:  
Deux affectations  (MM. Mouline et Lahjomri ) + un départ (Mme Widad Douab) 


